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REVUE MILITAIRE
SUISSE

d.irig6e par
F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

H° 5. Lausanne, le 4 Mars 1867. XII" Anne'e.

SOMMAIRE. — La campagne de 1712. Etude historique et militaire.
(Suite — Message du Conseil föderal ä la haute Assemblee fedörale,

concernant l'introduction d'armes se chargeant par la
culasse (fin). — Nouvelles et chronique.

LA CAMPAGNE DE 1712.

£tude HISTORIQUE et militaire.
(Suite.)

Les avis du göneral Tscharner et la nouvelle des armements dans

les cantons catholiques avaient fait comprendre ä Berne Timminence
du danger. On proceda de suite ä de nouvelles mesures, et toute la
milice bernoise, tant allemande que romande, fut mobilisee. On peut
s'etonner, avec raison, de ce que celte mesure n'eüt pas etö prise

plus tot. Depuis longtemps, dejä, Telat des esprits en Suisse, l'irri-
talion produite par la queslion du Toggenbourg, avaient fait concevoir
ä Berne la possibilite d'une guerre. Son opporlünile avait meme dejä
öle deballue dans les conseils de la republique, oü eile avail trouve

une vive Opposition. M. de Villading, alors avoyer en charge, et par-
lisan de la guerre, etait parvenu, au moyen d'une modificalion ä

la Constitution, ä changer le mode d'eleclion au Deux-Cenls, ce qui
avait amene un cerlain nombre de nouveaux membres qui lui avaient

assure la majorite. La guerre contre les canlons catholiques elait
donc prevue et resolue en principe. Mais on ne parait pas Tavoir crue
aussi imminenle, car on ne se fül pas, sans cela, laisse gagner de

vitesse et Ton eüt fait depuis longlemps des preparatifs plus serieux

que ceux exiges pour un simple secours ä envoyer dans le Toggenbourg.

Quoi qu'il en soil, le gouvernement bernois deeida de porler ä

8000 hommes Tarmee d'Argovie, trop faible en presence des forces



— 98 -
catholiques, et reduite ä 2000 hommes depuis le depart de la colonne

expeditionnaire du colonel de Wallenwyl. On resolut en outre de

couvrir les frontieres bernoises sur lous les poinls par oü les catholiques

eussent pu tenter une irruplion. 6000 hommes furent donc

dirigös sur TArgovie, el le resle ful röparti sur les frontieres. Avant de

nous occuper de l'emploi de celte nouvelle force nous croyons necessaire,

pour Tinlelligence du recit qui va suivre, de donner quelques
details sur Torganisation de la milice bernoise, teile qu'elle etail du
moins ä l'epoque que nous traitons ici.

L'autorite mililaire superieure residail dans le conseil de la guerre,
siegeant ä Berne. Compose de qualre membres du Senat et de huit du

Deux-Cents, il formait une commission permanente de douze membres

donl les attributions, assez analogues ä celles d'un departement
militaire, etaient cependant plus elendues. Le conseil de la guerre
pouvait conlrölerou approuver les Operations de Tarmee en campagne
et avait le droit de nominalton el de promotion ä l'egard des officiers
subalternes, celle des officiers superieurs revenant au Senat. Ses fonctions

elaient graluites et obligatoires.
II n'exislait pas, ä cetle epoque, de corps special d'ölat-major. Le

commandant en chef, ainsi que le personnel de son etat-major, elait
volontiers pris parmi des officiers relirös du service etranger. Le

commandement superieur de Tarmee, soil grand etat-major-gencral,
etail vulgairement designe sous le nom de la gönöralilö. Le commandanl

en chef, quoique porlant dans Tusage habiluel le litre de general,
n'avait cependant officiellement que celui de colonel de camp (Feld-
obersl). Un officier superieur, eventuellement designe comme son

rernplacant, Taccompagnait et prenait le litre de lieutenant-general.
Tous les deux elaient aecompagnes d'un cerlain nombre d'officiers
subalternes comme adjudants. Un conseil de guerre, compose de quelques

officiers superieurs, suivait les Operations et ce n'elait qu'avec
son assentiment que le commandanl en chef pouvait prendre une
resolution importante. Un officier superieur, nomme major-general,
remplissait les fonctions de chef de Telat-major. Un colonel quartier-
maitre, avec un adjudant et plusieurs aides subalternes, elait charge
de faire dresser les camps eld'elablir les dislocalions des troupes. Un

Intendant superieur, cumulanl les fonctions d'auditeur et de commissaire

des guerres en chef, etail charge de la police superieure de

Tarmee, percevait les contributions de guerre et conlrölait les depenses.
II avait sous ses ordres un payeur-general, accompagne d'un certain
nombre de sous-payeurs, lequel remetlait aux corps Targent necessaire

pour leur solde. Un officier d'administralion etait en oulre
spöcialement charge de pourvoir ä la subsistance des troupes. Enfin,
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un mödecin superieur et un pharmacien dirigeaient le service sanitaire

de Tarmee.
II n'y avait pas alors de corps du gönie mililaire. Des ingenieurs

civils elaient charges de construire Ics ouvrages de defense et de

preparer les Iravaux lopographiques. L'etablissement de quelques places
fortifiöes, dont Aarbourg etait la principale, avait necessite, en 1660,
la creation d'une place permanente d'ingenieur, donlle lilulaire devait
en meme temps surveiller Tinslruclion de l'arlillerie. L'elablissement

des ouvrages de campagne se faisait par la troupe, sous
le commandement d'officiers que leur inslruclion rendait aples
äcc service. Ainsi Ics majors Davel, de Cully, et d'Amonl, de Nyon,
paraissent avoir ete de bons ingenieurs et employös comme tels dans
la campagne de 1712. Plus tard, ce ful volonliers aux officiers
d'arlillerie que Ton confia la direclion des Iravaux de guerre. Ce ne fut
qu'en 1794 qu'un decret ordonna la formation d'un corps d'ingenieurs
de campagne, compose de 9 officiers, 6 volonlaires ou cadeis et 60

pionniers avec rang de sergenls. Cc corps elait allachc ä l'arlillerie.
Comme on prevoyail une guerre prochaine avec les canlons calho-

liques, et Ia possibilite de forcer les passages des rivieres, on avait,

peu avant la campagne de 1712, construit un ponl volant, que Ton

gardail a Aarau. II consislait en deux baleaux relies par des poulres
et recouverls d'un tablier. Ce ponl avail 60 pieds de longueur sur 8 de

largeur et pouvait porler 2 ä 300 hommes. Nous avons dejä vu qu'il
en ful fait usage au passage de TAar, ä Stilli. On elablildans le meme
but et ä la meme epoque un öquipage de ponl, qui resta depose ä

l'arsenal de Berne et dont on ne fit, du resle, pas usage pendant la

campagne. C'clail un ponl de bateaux ou de pontons. Nous n'avons

pu nous procurer de details plus precis sur sa conslruclion. II n'elait
pas encore queslion alors de pontonniers miliiaires. Le service des

ponlons se faisait par des bateliers requis pour la circonstance, sous
la direction d'un maitre ponlonnier. En 1768, on se procura un
öquipage complet compose de 18 pontons en cuivre avec leurs haquets,
donl 12 pour le service el öde reserve, plus 2 haquels de rechange;
2 conducteurs et 6 chevaux elaient destinös au transport de chaque

ponton, 1 condueteur el 2 chevaux ä celui d'un haquet de rechange.
Ce ne ful qu'en 1782 que Ton forma un corps special de pontonniers,

composö d'un maitre ponlonnier avec rang d'officier, el de 72

valels ou bateliers. Ce corps etail attache ä l'arlillerie.
Nous avons peu de renseignements sur Torganisalion de l'arlillerie

ä l'epoque de la campagne de 1712. La reunion fixe et reglementaire
d'un cerlain nombre de bouches ä feu formant, comme de nos jours,
l'unite taclique de la batterie, parait n'avoir pas existe alors. Dans
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"chaque mise sur pied de troupes, on ajoutait ä Tinfanterie un certain
nombre de pieces de campagne dont le nombre variail suivani la force
du corps auquel elles etaient altachöes. II n'elait pas encore queslion
d'un corps d'artillerie de reserve, dont l'influence a ele parfois si

decisive dans nos guerres modernes. Les armees Irainaient en outre
k leur suite un certain nombre de pieces de position, destinees au
service des sieges et dont on armait aussi les places fortes.

L'arlillerie de campagne bernoise se composait de canons de 6 et
4 livres, dils pieces de regiment, tirant, comme de nos jours, le

boulet plein et la boite ä mitraille. La carlouche recouverle en toile
etait en usage depuis 1665. On avait adopte depuis peu une espece
d'artillerie de montagne, dejä en usage en {France. C'etait, autant

que nous avons pu le comprendre d'apres la description un peu
obscure de M. de Bodl, un petit mortier portalif dit ä la Calalane,
assez leger pour pouvoir etre transporte, avec son affüt, sur un
seul mulet. II ötait au calibre de 3 i/2 livres, et avait une chambre

conique. La charge se faisait ä poudre coulante. C'etait en röalitö un

pelit obusier destine au tir plongeant.
Les obusiers courls recemment inlroduits nous presentent encore plus

d'obscurile. Nous savons seulement qu'ils elaient au calibre de 12

livres et lancaient, oulre Tobus, un projeclile nomme carcasse, soit
treillis en fer, de forme ovo'iue, recouvert en toiie, et contenant des

balles, des fragments de fer, de petites grenades, etc. Les obusiers

furent, du resle, peu employes pendant la premiere moitie du XVIII8
siecle (').

L'arlillerie de posilion se composait de gros mortiers dits Stockmörser,
ainsi nommes du stock ou bloc sur lequel la piece reposait. Pour

pouvoir tirer sous un angle suffisamment eleve, on soulevait la
voiee au moyen d'une fourchelte. D'autres especes de mortiers paraissent

avoir cu plus d'analogie avec nos pieces modernes ; ceux dils ä

la Brandebourg etaient places sur un aflüt, auquel ils etaient relies

par des tourillons; d'autres avaient un affüt en melal et neecssitaient,

comme de nos jours, l'emploi d'une plaleforme. Ces mortiers Ian-

(') Nous citerons encore, k titre de simple curiosite, un canon se chargeant par
la culasse, du ä Tinvenlion d'un M. ^Yurstemberger. Ce sysleme, sur lequel on avait
fonde dans le principe de grandes esperances, »e se justifia pas par la pratique.
Plusieurs essais posterieurs resterent egalement sans resultat. On conservait
neanmoins douze de ces pieces, dites de vitesse, k l'arsenal de Berne, oü elles elaient
entourees d'un profond mystere, et oü l'une d'elles doit encore, dit-on, se trouver.
Nous regrettons de n'etre pas ä meine den faire une courte description; nous avons

cru, cependant, comprendre par quelques mots que M. de Rodt leur consacre, que
le sysleme de fermeture pouvait avoir quelque analogie avec celui connu maintenant
sous le nom d'obturateur ä coins.
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caient, outre la bombe, de grosses pierres, des carcasses et des gre-
nades ä miroir, projeclile compose d'une planche ronde au diametre
du calibre, sur laquelle etaient fixees de petites grenades. Enfin, un

pelit mortier ä main, nomme, d'apres son inventeur, mortier ä la
Cöhorn, reposait sur une piece de bois munie d'une enlaille. 11 elait
destine ä la defense des places et ä lancer de petites grenades dans

les paralleles ennemies. Des chars speciaux, dits Blochivagen, ser-
vaient, en campagne, au Iransport des mortiers.

Toutes ces pieces etaient en bronze, Tusage du fer ayant öle rejete
comme dangereux. Une fonderie parliculiere existait ä Zofingue; eile
travaillait beaucoup pour le compte de TEtat. Nous n'avons pu nous

procurer aucun detail sur les affüts des pieces de campagne ni sur
le mode de transport des munitions. Le nombre des bouches ä feu

conservees dans l'arsenal de Berne se montail, en 1712, ä 100 pieces.
II s'en trouvait encore un certain nombre dans les places fortes et
dans les chäteaux servant de residence aux baillifs. Quelques villes
municipales, comme Brugg par exemple, avaient aussi leur
artillerie.

Le service des pieces se faisait par les canonniers (en allemand

Constabler) et les servants (Handlanger). Les premiers elaient specialement

destines ä la charge el au pointage et elaient fournis, dans le

principe, par les corporalionsde la ville de Berne. Les seconds elaient
de simples soldats de la campagne, pris parmi les marechaux, serru-
riers et autres ouvriers que leur profession rendail aples ä ce service.
Nousne savons pas quel etait le nombre d'hommes attaches ä chaque
piece. II n'exislait pas, dans le principe, de corps d'artillerie proprement

dit. Ce ne fut qu'en 1673 que Ton crea, dans la ville de Berne,
une premiere compagnie, dite Slück-Compagnie, mesure que Ton
ötendit bienlöt au reste du canton en formant une seconde compagnie

allemande et une troisieme romande. Les compagnies etaient de

100 hommes. En 1710, on crea une compagnie de bombardiers de

80 hommes, destines, comme leur nom Tindique, au service des

pieces de posilion.
On sait que le service du train fut, jusqu'aux guerres de la

republique francaise, confie ä des conducteurs civils. Ceci fut aussi le cas
dans Tartillerie bernoise. Cependant on realisa, en 1712, une
amelioration sensible, en ce que les conducteurs, au lieu d'etre, comme
auparavant, requis pour conduire les pieces d'une elape ä l'autre,
furenl engages, cetle fois-ci, pour toule la duree de la campagne.

La cavalerie bernoise se composait de : 3 compagnies romandes de
cavaliers d'hommage, aussi nommees compagnies des vassaux. Celte
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institution ötait propre au Pays de Vaud seulement, et etail la

consequence de Tancienne chevauchöe (*) en usage au moyen äge.
Une compagnie de cuirassiers, fournie par les bourgeois de la ville

de Berne.
10 compagnies de cavalerie allemandes, levees parmi les paysans

riches et possesseurs de bons chevaux.
6 compagnies de dragons, dont 3 allemandes et 3 romandes, espece

d'infanterie monlee qui etail exercee ä combattre ä pied el ä cheval. Les

cuirassiers el les cavaliers d'hommage du Pays de Vaud portaient, en

1712, un juslaucorps de büffle recouverl d'une cuirasse. Leur coiffure
elait un casque de Tespece dite morion ou salade. La cuirasse el le

casque disparurent peu apres et le cavalier ne porla que le juslaucorps,

un chapeau galonne et de grandes boites. La cavalerie
allemande portait une simple casaque, un grand manteau gris, un chapeau
et de grandes boites. Toute la cavalerie elait armee de deux pistolets,
d'une giberne el du sabre de cavalerie. Les dragons portaient un
justaueorps dont la couleur variait suivani les compagnies. Leur coiffure

elait un bonnet en drap. L'armement du dragon consislait en un
fusil ä baionnette, des pistolets et une latte ou sabre droit.

Les compagnies elaient environ de la force de 60 chevaux, et le
tout presentait un effectif d'ä peu pres 1133 chevaux. La cavalerie se

montra tres inferieure pendant Ia campagne de 1712. On la rcorga-
nisa donc completement et on en forma deux regimenls, Tun ä 9,
Taulre ä 8 compagnies, qui prirent le nom de dragons, en changeant

(') Le service mililaire se divisait, au moyen äge, en deux classes distinetes : la
chevauchöe et l'host. La chevauchee, d'origine feodale, comprenait l'obligation im-

posee k chaque vassal, possesseur d'un lief noble, de faire le service militaire ä

cheval et en personne, lorsqu'il en etait requis par son suzerain. Pour les liefs

importants, il etait tenu de se faire accompagner de ses hommes d'armes, soit k

pied, soit ä cheval. Cette institution changea de nature avec le temps, et k l'epoque

que nous traitons ici, Ie service personnel etait remplace par l'obligation imposee
au vassal de fournir, suivant l'importance de son fief, un ou plusieurs cavaliers

mont6s, armes et equipes ä ses frais. Ces cavaliers reunis formnient les compagnies
des vassaux ou des cavaliers d'hommage. Ce fut dans la precedente guerre de reli-
gion, en 1656, que le service de la chevauchee parait avoir öte fait pour la derniere
fois en personne par les possesseurs de fiefs.

L'host etait la reunion de tous les liommes valides, qu'on reunissait dans
certaines occasions pour la defense de la patrie. L'host n'avait rien de feodal, et le

souverain ne pouvait en disposer que pour la defense nationale, tandis que la
chevauchöe, quoique soumise ä de certaines restrielions, pouvait 6tre emplojee parlui
hors du pays et pour ses guerres personnelles. La chevauchee degenera et tomba

en desuetude avec le declin des institutions du moyen äge, tandis que le service de

Thost se regularisa et devint, comme nous le verrons tout ä l'heure, la principale
force armee du pays.
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toutefois la destination de ces derniers. L'institution des cavaliers

d'hommage fut maintenue; mais, vers la fin du siecle, eile etait k

peu pres lombee en desuelude.

A l'epoque de la campagne de 1712, Tinfanterie bernoise se

composait de :

6 regimenls lerriloriaux de Tarmee active 13,200 h.
118 compagnies de force inegale de milice restante 26,800 »

4 regiments de fusiliers 4,000 »

1 j j » tenant garnison ä Geneve et
leve specialement pour ce service 1,000 »

Total. 45,000 h.
La milice active (Auszug), aussi nommee reguliere, d'ölection ou

enregimentee, formait 6 regiments territoriaux, qui sc recrulaient
dans les contröes suivanles :

1er regiment : ville de Berne et Seeland.
2e » baute Argovie (').
3e t> basse Argovie.
4e » Oberland.
5e b Pays de Vaud, partie Orientale.
6e » b parlie occidentale.

Voici l'origine et la formation de ces regimenls. Lorsqu'au moyen
äge le souverain ordonnait la levee de l'host (2), les contingents des

villes et districts ruraux arrivaienl avec leur propre banniere (3). II en
resultail une inegalile numörique enlre des conlingenls venant de

villes ou de contröes fort differentes quant au chiffre de leur population.

Puis Tarmee manquait d'homogeneile par suite de cette reunion
d'elemenls qui n'avaient aucun lien entre eux. Enfin, des rivaliles
perpetuelles se manifestaient entre les contingents ou bannieres, dont
la plupart prölendaient avoir, en vertu d'anciens privileges, la pre-
söance sur les autres (*). Au lieu de produire une noble emulation

(') La contree encore actuellement designee dans le canton de Berne sous Ie nom
de haute Argovie ou Aargau superieur, comprend les districts d'Aarwangen et de

Wangen, ainsi qu'une parlie de ceux de Berthoud et de Fraubrunnen. Elle touche
ä Test au district argovien de Zofingue, s'etend ä l'ouest jusqu'aux environs de

Berne, est limitee au nord par Ie canton de Soleure et au sud par TEmmenthal.
(') Voyez plus haut.

(') A chaque ville ressortissaient un certain nombre de communes rurales, qui
ötaient astreintes ä suivre sa banniere.

(s) A l'appui de ce que nous venons de dire, nous citerons un exemple pris dans

notre pays. La ville de Cossonay, se considerant comme une des plus anciennes

terres du Pays de Vaud, pretendait avoir la priraaute dans les monstres ou revues,
sur les autres terres, telles qu'Aubonne, Rolle, Montricher, etc. Voyez: L. de Char-

riere, Recherches sur les dynastes de Cossonay, page 2.
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au jour du combat, cet esprit de clocher amenait parfois de pueriles
recriminalions sur la place assignee aux conlingents le jour d'une
bataille, et Ton perdait souvent un temps precieux ä calmer des suscep-
tibilites deplacees.

On essaya, en consequence, de supprimer les bannieres locales et
de les remplacer par celle de TEtat; cetle mesure dut etre abandon-
nee par suite de Taltachement que la campagne portait k ses
bannieres hereditates. On eut alors recours ä un autre moyen. Tout en
laissant aux villes et districts leurs insignes habiluels, on reunit, en

1628, un cerlain nombre de bannieres ou conlingenls de territoires
voisins dont on forma un tout qui prit le nom de rögiment. Un
second pas vers l'uniformite fut realise en 1651, oü l'effectif des

hommes destines k marcher sous une meme banniere fut fixe ä 220,
chiffre qui etait .encore reglemenlaire en 1712, eile nom de contingent

ou banniere remplace par celui plus moderne de compagnie.
Chaque regiment territorial de Tarmee aclive complait 10 ä 12

compagnies de 220 hommes, dont 2 officiers, 18 sous-officiers et 200
soldats. Apres la campagne de 1712, on porla le nombre des officiers
ä 3 et plus tard ä 5, plus un enseigne. L'effectif du regiment se montait

en consequence k environ 2200 hommes. L'ölal-major se composait

d'un colonel, d'un lieutenant-colonel et d'un major. Le colonel
eiait cn meme temps capitaine de la premiere compagnie, dite compagnie

colonelle, laquelle elait commandee par un capitaine-lieutenanl.
Le milicien de Tarmee aclive servait de 16 ä 60 ans. Plus tard, la duree
du service fut reduile, et dans les temps qui precederent l'invasion
francaise eile n'excedail pas pour lui Tage de 45 ans. La solde des

regimenls de l'armöe aclive fut, jusqu'en 1712, äla charge des communes,
sur lesquelles on levait, ä cet effet, legiele, ou contribution de guerre.
Ils se recrutaient au moyen du sort sur toute la population en etat de

porter les armes. Le major du departement, ou commandanl
d'arrondissement de l'epoque, veillait ä ce que les sujets admis ä lirer au

sort eussent les qualites rcquises pour servir dans un corps d'elile.
Le reste de la population valide formait 118 compagnies de force inö-

gale, disponibles et non reparties, et prenait le nom de milice res-
tante (die Uebrigen) ou sedenlaire.

Outre ces deux classes principales, qui formaient la milice d'infanterie

bernoise, la milice aclive et la milice restante, il en exislait une
troisieme intermediaire, les fusiliers. Son origine elait la suivante :

dans certains moments oü la levee partielle de Tarmee ötait necessaire,

comme pour une garde prolongee de frontieres ou un secours
k envoyer ä un canton confedere, on avait, dans le but de menager
Tarmee active, extrait des compagnies de la milice reslanle un cerlain
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nombre de jeunes gens non maries, dont on forma des corps spöciaux
dils de fusiliers. La levee de ces corps se faisait d'apres une proportion

qui variait souvent. Lors de la campagne de 1712, eile etait d'un
homme sur trois de la milice restante.

II existait k celte epoque quatre regiments de fusiliers, dont deux
allemands et deux romands. Ces regiments etaient de 1000 hommes,
ä 10 compagnies de 2 officiers et 98 sous-officiers et soldals. Afin de

mönager les communes, leur solde elait ä la charge de TElat. Le

temps de service du füsilier n'etait pas precise d'une maniere exaete,
celui-ci pouvant elre liböre avant Tage requis quand il avait ele appele
a faire un service actif et prolonge.

Pendant la duree de la guerre de 1712, on parait avoir fait une
nouvelle levöe d'un homme sur trois dans les compagnies de Ia

milice reslante. Elle produisil 8933 hommes, dont on forma quatre
nouveaux regimenls de fusiliers, plus forls que les anciens. On eut ainsi
huit regimenls de celle arme, de force inegale, il esl vrai. L'institution
des fusiliers, qu'on avait laisse subsister apres la campagne de 1712,
s'ecarla bienlöt de sa destination primitive, car on ne pouvait pas
empöcher les jeunes gens de se marier pendant qu'ils etaient inscrils
sur les röles de ce corps. On eut donc bienlöt autant d'hommes maries

parmi les fusiliers que dans Tarmee aclive, el comme ces
derniers ne se dislinguaient du reste en rien de celle-ci sous le rapport
de Tarmement ('), de Tequipement et de Tinslruclion, et que TElat
avait aussi pris ä sa charge, depuis 1712, la solde de Tarmee aclive, il
n'y eut bienlöt aucune difference enlre ces deux categories. On abolit
donc, vers le milieu du siecle, Tinslitulion des fusiliers, et Ton n'eut,
comme precedemment, que Tarmee aclive, dont Teffeclif fut porte ä

21 regimenls, et la milice reslanle ou sedentaire.
Le rögiment ä 10 compagnies elait Tunile tactique de Tinfanterie

bernoise. Neanmoins le rouage intermediaire du bataillon ou groupe
de bataille, elait en usage depuis la seconde moitie du XVII" siecle.
Ce n'elait dans le principe qu'une reunion provisoire de deux ou
plusieurs compagnies, que Ton parait avoir volontiers placees sous le
commandement du plus ancien capilaine. C'est ce qui eut lieu en
1656 et en 1712 (2). En 1759, les regiments furent definitivement

(') Nous supposons que le terme de füsilier provenait de ce que, lors de la
premiere levee de ces regiments, ils ötaient completement armes du fusil, tandis que
les autres troupes ne Telaient qu'en partie. Cette difference n'existait plus en 1712.

(*) On trouve aussi des bataillons places sous les ordres de colonels^ lieutenants-
colonels et de majors. Nous supposons que c'ötaient peut-ötre des officiers de Tötat-

major des regiments, restes sans emploi depuis le fractionnement de ces derniers.
Car il est ä remarquer que pendant la duröe de la guerre de 1712, les rögiments
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scindesen balaillons reglementaires, lesquels recurent, en 1782, nn
etat-major permanent.

Pour la premiere fois, l'infanterie bernoise fut reparlie, en 1712,
en brigades de 4 ä 5 bataillons. L'ötal-major d'une brigade se

composait d'un colonel brigadier, auquel etait attache un major ou adjudanl

de brigade. Nous y trouvons encore un colonel qiiarlier-mailre,
un colonel vaguemeslre, un payeur et un seerötaire employe au
Service des subsistances. Plus tard, on adopta une repartition fixe de
Tarmee. Les 21 (') regiments de la milice active formerent 9 brigades
k 2 ou 3 regiments territoriaux. Les brigades porlaient le nom des

contröes oü elles se prelevaient. II y en avait trois du pays romand.
En 1796, on forma les premieres divisions. Elles se composaient de
deux brigades d'infanterie, 4 compagnies de chasseurs (2), une
compagnie de carabiniers (3), un regiment de dragons (") et 24 bouches
k feu.

Encore quelques mois sur Tarmement, Thabillement et Tequipement

de Tinfanterie. Vers la fin du XVIIe siecle eile elait encore
armee, soil avec une longue pique, soit avec le mousquet ä meche.
Les porleurs de piques formaient le tiers de chaque compagnie. En

paraissent avoir ötö dissous momentanement. Du moins ne sont-ils jamais mention-
nes cöinme unite daus les relations de cette campagne, qui nous rapportent que
les compagnies furent reunies en bataillons et ceux-ci en brigades.

(') Rögiment de Konolfingen. Rögiment de Thoune.
9 Zollikofen. > Simmenthai.

¦ Seftigen. * Nyon.
• Slernenberg. > Morges.
» Aarbourg. > Lausanne.
» Berthoud. » Vevey.
» Wangen. i Moudon.

• Emmenlhal. » Yverdon.
k Aarau et Brugg. B Aigle.
• Lenzbourg. Bataillon de Büren.
> Zofingen. > d'Avenches.
» Oberland. Compagn ie franche d'Aigle.

(*) Les chasseurs, ou infanterie lögöre, furent creös eu 1782 et levös, k raison
d'une compagnie par regiment, dans les districts qui ne fournissaient pas de

carabiniers. Ils furent places, pendant quelque temps, sous le möme commandement

que ces derniers. Plus tard, on attacha uue compagnie de chasseurs k chaque

rögiment.
(5) La compagnie franche d'Aigle, formöe en 1751 et composee de 100 volontaires

armös de la carabine, fut l'origine du corps des carabiniers. On forma, en

1768, trois autres compagnies de ce genre dans TOberland. Le tout forma plus tard

un corps special, place sous un commandement particulier.
(') On avait röduit de moitie l'effectif des rögiments de dragons et porte de deux

k quatre le nombre de ces derniers.
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1712, un progres sensible s'etait opere, car toute la milice de Tarmee

aclive ötait armee du fusil ä pierre. Les officiers seuls portaient
encore la pique el les sous-officiers une hallebarde.

La baionnette, d'invenlion recente et dans le principe assez primitive

puisqu'elle s'adaplait dans Tintörieur du canon, etait maintenant
k douille. La lame, de 16 ä 17" de longueur, elait encore simple. Ce

ne fut que vers 1760 qu'on adopta la lame ä trois pans. Les baguettes
des fusils elaient encore en bois.

L'ordonnance prescrivait ä chaque fantassin une petite öpöe droite
ä deux tranchanls ou un sabre, un sac et une giberne reglementaire.
La buffleterie, croisöe, etait de couleur jaune.

L'abandon complet de Tarmure, dans la seconde moitie du XVII8

siecle, avait necessite Tintroduetion d'un vötement uniforme pour dis-

linguer les corps. Celui de Tinfanterie bernoise consistait, en 1712,
en un habit gris de fer ä larges parements rouges, des bas rouges,
un large chapeau noir et une cravate noire.

Nous devons maintenant reprendre le fil de noire röcit. Ainsi que
nous l'avons dejä dit, la majeure partie de Tarmee bernoise fut mise

sur pied. 6000 hommes furent dirigös sur TArgovic, et le resle
dispose le long des frontieres ('). Ainsi on occupa les abords du Brunig,
TOberhasli, le Simmenthai el la vallöe de Fruligen. Comme on avait

quelques doules sur la neutralite du duc de Savoie, on cchelonna des

Iroupes le long du lac Löman de maniere ä pouvoir s'opposer ä une
tentative de debarquement. Le mandement d'Aigle fut oecupe de
maniere ä prevenir la jonction des Valaisans et des Fribourgeois. L'armee

d'observation du Pays de Vaud fut placee sous le commandement du

general de Sacconay-Bursinel(2). Des balaillons furent places k Guminen,
Laupen, Neueneck cl Seftigen, de maniere ä couvrir le canlon de Berne
du cöle de Fribourg. Le Münslerlhal fut oecupe, afin de tenir Teveque
de Bäle en respect. Enfin un dernier corps eut ä garder les passages
de TAar ä Wangen, Aarwangen et Bipp, de maniere ä observer les

Lucernois et empöcher leur jonction avec les Soleurois. L'Emmenthal
recul aussi des Iroupes et la capitale fut protegee par sa garde ur-

(') Le Systeme des cordons ou corps de troupes öchelonnöes le long des frontiöres

pour en garder les issues, maintenant condamne par l'expörience, ötait fort usite k

cette öpoque.
(') Jean de Sacconay, seigneur de Bursinel, nö en 1646, appartenait k une famille

originaire du pays de Gex. II avait servi en France et passe ensuite, pour cause de

religion, en Angleterre, oü il servit avec distinction. II se retira en 1706, avec le
grade de brigadier, et revint dans sa patrie. Le gönöral de Sacconay ötait incon-
lestablement Tofficier superieur le plus capable de l'armöe bernoise et nous croyons
que, s'il eüt ete bernois, ses talents lui eussent möritö le poste de commandant en
chef.
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baine (') et une compagnie d'eludiants (2). En meme temps, une
partie de .l'elile de Tarmee, soit des regiments de la milice aclive,
des fusiliers et de la cavalerie furent dirigös sur TArgovie et arriverent
pendant la premiere quinzaine de mai successivement ä Lenzbourg,
lieu fixe pour la concentration. Nous ferons observer ä ce sujet que les

Iroupes bernoises excilerent Tadmiralion des etrangers qui se
trouvaient alors en Suisse. Bien armees, equipees et disciplinees, con-
duites par des chefs eprouves dont plusieurs avaient servi ä l'etranger

et pris part aux grandes lüttes de la coalition contre Louis XIV,
elles etaient, au dire des auteurs contemporains peu inferieures ä

des troupes rögulieres.
L'occupation des frontieres bernoises en imposa ä ceux des cantons

catholiques qui n'etaient pas directement intöressös dans la queslion
du Toggenbourg et prevint une guerre civile generale. Une diele,
formöe de ces memes canlons neutres, se reunit encore une fois k
Baden el fit une derniere tentative de conciliation. Mais on etait trop
prös de Ia lulte pour vouloir ecouter des paroles de paix, et les repre-
sentanls des cantons se separerent le 10 mai. (A suivre.)

(') Stadtwache ou Bothrceckler, ainsi nommes äcause de leur uniforme rouge.
(') Suivant l'auteur de l'Histoire du canton de Vaud, la levöe generale de la

milice bernoise destinee k la garde des frontieres aurait eu lieu en möme temps
que la mise sur pied du corps destine äse porler au secours des Toggenbourgeois,
soit vers le milieu d'avril. Nous croyons ce fait antieipe. Ce ne fut qu'ä la nouvelle
de l'occupation des passages de la Reuss, ainsi que de celle des armements des

cantons catholiques, et pendant que la seconde armee destinee ä operer dans les

bailliages libres se dirigeait sur TArgovie pour se concentrer autour de Lenzbourg,
soit dans les derniers jours d'avril et le commencement de mai, que la majeure
partie de la milice bernoise doit avoir öte mobilisee ä la häte pour ötre placöe en
Observation sur la frontiere. Le möme auteur porte ä 35,000 hommes la totalitö
des troupes bernoises mises sur pied dans celte occasion et dont 15,000 auraient
formö le corps d'observation du Pays de Vaud. Nous n'avons pas ötö ä möme de

vörifier Texactitude de cette assertion, ne connaissant aucun document qui nous
donne l'etat exaet des troupes levees dans le mois d'avril. Mais un tableau officiel
des troupes formant, soit Tarmee active d'Argovie, soit le cordon dispose le long
des frontieres, etabli dans le'courant du mois de juillet, et que nous reproduirons
plus loin, nous prösente l'effectif de Tarmee tel qu'il elait vers la fin de la guerre.
Nous y retrouvons effectivement le möme chiffre total de 35,000 hommes, mais ce

document ne porte qu'ä 6000 hommes Tarmee occupant le Pays de Vaud. II en
resulte que le chiffre de 15,000 hommes cite par M. Verdeil est exagöre, ou, s'il est

exaet, que Ton doit avoir reduit pendant la duröe de la guerre le corps d'observation

du Pays de Vaud afin de renforcer d'autres points de la frontiere plus
particulierement exposes. C'est ä cette derniere supposition que nous donnerions la pro.
förence, ayant trouve d'autre part que le cordon ou garde generale de la frontiere
aurait ete augmentö en differents endroits pendant que les evenements se dörou-
laient sur les bords de la Reuss. Voyez: de Rodt, etc.
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